
 

 

 

Calendrier des dépôts des dossiers de Bilan de Compétences 

 

     Année 2024 

 

Les bilans de compétences doivent avoir une date de 
démarrage au plus tôt 3 semaines après la date d’envoi du 
dossier complet à la délégation ANFH Poitou-Charentes, par 
Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. 
 
La date limite d’envoi des dossiers pour des démarrages de 
bilan de compétences en 2024 est fixée au 31 octobre 2024. 
 


